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ARTICLE 3
Compl éter la huitieme phrase de I’ alinéa 2 par les mots :

« ou parents d’ enfants malades ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a intégrer a l'information prévue a destination des proches les
spécificités qui concernent les parents d'enfants malades. Ces derniers sont en effet concernés par
des dispositifs spécifiques qui leur sont propres, et qui nécessitent une information qui leur soit
particuliérement destinée.
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